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rainete legislative en matiere civile eten matiöre penale. sans parier dela
nalionalisation des chemins de fer et du monopole des billets de banque.
Puis viendra Töcole federale, les cantons auront cessö d'exister; vous leur
aurez laisse. leurs dettes, leurs impöts, leurs pauvres, etil ne vous restera
plus qu'ä en faire de simples pröfectures administratives! Les musees
historiques rappelleront aux generations futures la gloire de nos cantons
suisses, fondateurs de la liberte helvetique, et il ne se trouvera plus
personne dans cette enceinte pour protester par un vote contre la transformation

de la Confödöration suisse en petite röpublique unitaire de trois
millions d'habitants entouree de trois grandes et puissantes nations.

Tels sont les motifs pour lesquels je rejetterai le projet de la majorite
de la Commission.

Röle de la cavalerie suisse d'apres l'ordonnance du 31 aoüt 1894.

(Suite.)

Maintenant que nous avons vu quels sont les preeeptes qui
regissent les patrouilles, passons ä l'ötude cles details de leur
emploi. Commencons par les

Rapports.

Les rapports portent ä la connaissance du chef les nouvelles
obtenues par les patrouilles. II est de la plus grande importance

que ces nouvelles parviennent ä temps, car un rapport
arrivant seulement quelques minutes trop tard, est sans
aucune valeur, la troupe que la patrouille devait proteger par
son exploration, est surprise par l'ennemi.

Souvent clans les manceuvres, on pourrait croire qu'un officier

n'est envoye en exploration que pour satisfaire sa curio-
site personnelle, et non pour faire part ä celui qui l'a envoye
cles decouvertes faites. Une patrouille agissant ainsi n'est
d'aucune utilite, les rapports doivent arriver assez tot pour
permettre au commandant cle prendre les dispositions qu'exige
la Situation.

Le chef cle la patrouille enverra les rapports qui lui sont
prescrits par les instructions qu'il a recues, meme s'il n'a
rien decouvert, car souvent il est tres important cle savoir que
l'ennemi n'a pas atteint tel ou tel point. En outre, il fera par-
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venir ä celui qui l'a envoye, chaque nouvelle importante
concernant l'ennemi. A moins d'impossibilitö absolue, les rapports
seront toujours communiquös par öcrit. L'estafette qui serait
chargee cle transmettre un rapport oral, risquerait fort d'ou-
blier une partie de sa mission; eile oublierait surtout les

noms cle localitös, car il se passe souvent plusieurs heures
avant qu'elle ne rejoigne le chef vers qui eile est envoyö.

La forme d'un rapport peut etre la suivante :

REGIMENT DE DRAGONS N° 2. — Escadron N" 4.

RAPPORT N° 1

Hauteur : 714, Ouest Fribourg.
10 juin 1893. 10 li. 15 m. matin.
Un regiment de cavalerie ennemie s'avance au trot sur la

route Matran-Fribourg. La tete a atteint Cormanon.

X. N.

Expedie par dragon X, 10 h. 20 m. matin.

Ce rapport doit etre öcrit d'une maniere lisible et mis dans

une enveloppe qui sera rendue au porteur cle la depeche,
signöe et datee par celui qui en a pris connaissance. 11 est tres
utile d'avoir im petit carnet renfermant les formulaires des

depeches avec les en-tetes imprimes ou ecrits d'avance et re-
procluisaut au moyen cl'une feuille de papier noirci la copie
du rapport.

Quant au contenu du rapport, il doit etre, comme nous
l'avons vu plus haut, entierement conforme ä la vöritö. Si par
exemple vous apprenez par un paysan, qu'un bataillon
ennemi a passe la nuit dans un village et qu'il y est encore,
vous ne devez pas dire: Tel village est oecupe par un bataillon

ennemi, mais au contraire : J'ai appris par un paysan
qu'un bataillon ennemi cloit avoir passe la nuit clans le village
cle X. et qu'il s'y trouverait encore maintenant. Je vais verifier
le fait.

Dans bien des cas, il est pröferable de s'assurer d'abord de
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Texactitude d'une nouvelle ainsi obtenue avant de la
transmettre plus loin.

De meme vous pouvez savoir par exemple qu'une brigade
d'infanterie ennemie doit se trouver clans teile contree et
vous etes envoyö ä sa decouverte. Tout ä coup vous voyez
deboucher d'un bois une compagnie. Tout vous fait prevoir
(pie cette compagnie fait partie cle la brigade que vous cher-
chez, cependant vous ne devez par rapporter ainsi : Une
brigade d'infanterie ennemie s'avance sur la route A-B, etc..
Si vous etes bien öloigne de la troupe qui vous a envoye,
vous continuerez ä observer jusqu'ä ce que vous sachiez au
juste si la compagnie en question est isolöe, ou si eile n'est
que l'avant-garde d'un corps plus considörable.

Si, par contre, vous venez seulement de quitter votre
dötachement, alors il n'y a pas cle temps ä perdre et vous enver-
rez de suite le rapporl suivant : Une compagnie d'infanterie
döbouche du bois de C sur la route A-B.

11 n'est pas necessaire d'ajouter que l'on ne signale pas chaque

patrouille rencontree, car au bout de peu de temps on
n'aurait plus cle cavaliers sous la main. On ne fera mention
que d'övenements qui peuvent etre utiles ä l'officier qui vous
a dötache.

Cependant, au commencement cl'une campagne, il peut etre
important d'apprendre que des patrouilles se sont fait voir
clans teile ou teile region.

Quelques fois les rapports peuvent etre envoyes par le
telegraphe; c'est un moyen qu'il ne faut pas negliger, si l'on est sür
que la depeche parvient ä son destinataire. Mais cette occasion

favorable ne se prösentera que tres rarement dans le
cours d'une campagne ; le plus souvent il faudra avoir recours
ä cles estafettes.

II importe d'instruire ä fond les estafettes sur la direction
qu'elles doivent prendre, cle leur dire exaetement ä qui elles
doivent s'adresser et oü elles trouveront l'officier vers lequel elles
sont envoyöes. La täche de l'estafette n'est pas facile, car il
faut se diriger sans carte, dans un terrain souvent eompletement

inconnu.
Suivant les circonstances, on enverra les rapports ä double,

ou bien on les fera porter par cleux cavaliers ; on agira ainsi
en pays ennemi, ou quand on pourra eraindre que le porteur
cle la depeche ne soit attaque en route.
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Patrouilles.

Le chef de la patrouille est l'äme de celle-ci et il remplace
le superieur qui l'a envoyö ; il cloit voir pour lui. Toute ia
valeur d'une patrouille repose en ceci :

Les renseignements qu'elle rapporle proviennent d'un
homme responsable des decouvertes qu'il dit avoir faites. Plus
une patiouille est envoyöe au loin, plus sa täche est difficile ;

il faut donc pour la conduire un officier -dans toute l'accep-
tion du terme. La premiere qualite que nous demandons de

lui c'est qu'il soit absolument franc et loyal. Si son caractere
est ainsi fait, il aura aussi le courage nöcessaire ponr
l'accomplissement cle sa täche.

Aecompagne de quelques cavaliers seulement, prive cle tout
soutien loin des regards cle ses chefs et camarades, souvent
fatigue jusqu'ä l'öpuisement, l'officier qui conduit la patrouille
a besoin, pour s'attacher aux ilancs cle l'ennemi et observer
calmement, non pas de finesse, de ruse, d'instinct naturel,
(l'habilete, mais simplement de courage, d'abnögation et cle

cette droiture de caractere qui ne lui permet pas de dire un
mot de plus que ce qu'il a vu et ne le laisse pas se reposer
avant d'avoir döcouvert l'ennemi. II cloit avoir une instruction
militaire assez etendue pour pouvoir comprendre ce que signi-
fient les formations qu'a adoptö l'ennemi et en tirer cles

conclusions justes, c'est-ä-dire qu'il cloit etre en etat d'en deduire
les intentions, la force et l'etat dans lequel se trouve l'adversaire.

Le chef de la patrouille recoit ses instructions si possible de
vive voix et par exception par öcrit. Son chemin ne lui sera
tracö que par quelques points qu'il peut etre important de
reconnaitre en passant. En outre on evitera, si faire se peut,
d'expödier une patrouille de cavalerie pendant la nuit. Une
fois que le chef de la patrouille est bien Oriente, il ne se laissera

entrainer loin du but qu'il poursuit, ni par l'ennemi, ni
par les difficultes du terrain. Si sa mission lui a ötö donnee
cle vive voix, il note sur son carnet les noms des endroits qu'il
doit traverser et les dispositions particulieres qu'il serait
possible d'oublier.

Tout officier envoye en patrouille a besoin d'une carte, d'une
jumelle et d'une boussole. Par un fort brouillard, ou bien si

l'on est oblige de marcher cle nuit, il faut prendre un guide.
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Avant de partir, l'officier doit s'assurer de l'ötat de ses hommes

et chevaux et voir si les armes sont en bon etat, la munition

au complet, la nourriture et l'avoine en quantite
süffisante. Les cavaliers seront choisis clans le peloton de l'officier
qui commande la patrouille.

Ceux-ci seront mis au courant de la täche ä laquelle ils
doivent coneourir, car, sachant ce qu'on demande d'eux, ils
preteront un concours plus utile ä leur chef.

On dirigera la patrouille avec la voix ou le sifflet, mais il
faut etre prudent dans l'emploi cle ce dernier ä proximitö de

l'ennemi car le son strident qu'il donne tiahit facilement la

presence. En outre, une petite patrouille n'a pas de service de
süretö en marche, tout au plus dötache-t-elle cle temps en

temps un homme ; eile pourvoira surtout ä sa söcuritö en
observant attentivement le terrain et en choisissant bien son
chemin.

La marche de la patrouille cloit etre rapide ; plus tot la
patrouille fournira des nouvelles, plus celles-ci auront cle valeur.
La marche doil rester ignoree de l'ennerni; si nous parvenons
ä nous dissimuler il nous sera facile d'accomplir notre täche,
car l'adversaire ne pourra pas mettre d'obstacles ä nos
mouvements.

La patrouille doit se garantir contre une surprise pour
qu'elle ne soit pas prise ou dispersee. Elle doit marcher de

teile sorte qu'elle puisse bien observer le terrain, decouvrir
l'ennemi et si les circonstances l'y obligent le combattre.

Ces quatre conditions souvent se contredisent; c'est ä l'officier

ä juger clans chaque cas particulier comment il cloit se

comporter. II est parfois impossible d'executer une marche
rapide sans s'exposer ä etre vu, car si une patrouille veut
absolument echapper aux regards de l'ennemi, eile doit choisir

un terrain coupe oü il est impossible d'avancer aux allures
vives, faire de grands detours, rester cachöe sous des
couverts ; clans ces conditions eile n'avancera pas plus vite qu'un
pieton. II vaudrait mieux alors envoyer une patrouille d'infanterie,

car les fantassins peuvent bien mieux se dissimuler que
les cavaliers.

Le cavalier se servira donc pour atteindre son but, cle la
vitesse qui lui est inhörente. Aussi longtemps qu'elle n'aura pas
decouvert l'ennemi eile marchera sur les routes, mais eile les

quittera des qu'elle remarquera la presence cle l'adversaire.
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Alors le chef de la patrouille se dissimule dans le terrain, soit
dans un bois, derriere des maisons, une haie, une hauteur,
etc., etc., observe l'ennemi et voit en meme temps, s'il est
oblige cle se rendre plus loin pour continuer son Observation,
quelle direction il cloit prendre pour s'avancer ä couvert. Ii
tächera alors de gagner le plus rapidement possible un autre
point d'observation, dissiinulera sa patrouille et au moyen de

sa jumelle observera le terrain et les objets qui semblent lui
indiquer la prösence de l'ennemi. II ne manquera pas non
plus d'observer avec sa jumelle la direction qu'il compte prendre

et le nouveau point d'observation oü il veut se rendre.
Ces arrets frequents ne semblent pas s'accorder avec une

marche rapide cle la patrouille; cependant ils ne sont pas
nuisibles ä la rapidite cle la marche, car d'abord les haltes
n'ont pas besoin d'etre prolongees, et, en second lieu, si la
direction ä suivre est bien choisie d'avance et le terrain reconnu
autant que le permet la vue, la patrouille pourra se porter
tres rapidement d'un point ä un autre. Les chevaux ne seront
pas hors d'haleine, car ils auront le temps cle reprendre leur
souffle pendant les arrets.

La forme la plus pratique pour la marche est celle cle l'es-
saim, l'officier montant en tote. S'il se presente quelques
objets ä reconnaitre on y enverra cleux cavaliers, qui rejoindront

la patrouille et feront rapport sur ce qu'ils ont vu. Enfin
il faut bien se garder cle detacher trop souvent des eclaireurs,
car nous ne manquerions pas d'attirer ainsi l'attention cle

l'ennemi.

Si la patrouille est forte d'un peloton, le chef peut prendre
8 ä 10 hommes avec lui et se faire suivre ä courte distance

par le reste du peloton. En effet, 8 ä 10 cavaliers sont
parfaitement suffisants pour le service des estafettes et comme
escorte de l'officier. En outre, en adoptant cette maniere cle

marcher, il sera plus facile de profiter, ä proximitö cle

l'ennemi, des couverts du terrain, car l'officier ötant en tete
indiquera le chemin ä suivre; en meme temps il aura tout son
monde sous la main, pret ä donner en temps voulu, car le
reste du peloton ne restera pas ä plus cle 200 metres en
arriere. Si nous employons tout un peloton comme escorte de

l'officier, c'est que nous prövoyons qu'ä un moment donnö,
nous serons obliges de recourir au combat pour atteindre notre
but. La patrouille cloit etre prete ä tout moment ä se trouver
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en presence de l'ennemi; eile doit observer le silence le plus
complet et si Ie chef est oblige cle donner un signal pour
communiquer sa volonte, il ne faut pas qu'il soit plus fort que cela
n'est nöcessaire pour etre entendu par l'homme auquel il est
adresse. Tous les cavaliers observeront attentivement la
contröe, d'abord pour contribuer ä la securite de la patrouille,
ensuite pour pouvoir s'orienter sur le terrain et retrouver
leur chemin s'ils venaient ä etre chargös de porter un rapport
en arriere. Si une patrouille s'avance comme nous venons cle

le voir, par bonds, prete au combat et attentive, eile n'a pas
besoin de s'inquiöter beaucoup de sa söcuritö.

II y a lieu de combattre ici une opinion erronee que l'on
entend formuler quelquefois.

Une patrouille d'exploration est toujours envoyöe avec une
mission döterminöe, mais eile n'a absolument pas ä fouiller le
terrain qu'elle parcourt. II serait eompletement faux de vouloir

regarder derriere chaque buisson, chaque maison, s'il ne
se cache pas de petits partis ennemis. Tel n'est pas le but du
service d'exploration ; celui-ci cloit nous fournir des renseignements

sur les mouvements ou les stationnements des fractions
considerables cle Tarmöe ennemie. Un coips cle troupe
considörable ne se cache pas dans le terrain; ou bleu il marche sur
les routes ou il se repose dans des endroits qui n'öchappent
pas ä nos regards. Donc si nous avancons par bonds, d'un
point d'observation ä un autre, comme nous l'avons vu plus
haut, nous ne pourrons pas ne pas le voir.

Bien plus grande encore serait la faute, si c'ötait pour sa

propre söcuritö que le chef de la patrouille faisait fouiller le
terrain. Un officier agissant ainsi serait incligne de Commander
une reconnaissance. Sans tomber dans Timprevoyance, les

patrouilles doivent etre hardies, se bien souvenir que si elles
n'avancent qu'en hösitant, qu'en craignant trop, ou de se faire
voir, ou de tomber dans une embuscade, elles ne seront d'aucune

utilite, car elles ne fourniront ainsi aucun rapport. La
premiere chose pour elles, c'est cle decouvrir Tennemi, toutes
les autres conditions que nous avons vues plus haut ne viennent

qu'en seconde ligne.
Ün öchappera premierement aux embuscades en evitant

autant que possible les endro ls qui les favorisent et seconde-
ment en etant toujours pret ä combattre Tennemi si Ton se

trouve tout ä coup face ä face avec lui. Si Ton est oblige de
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faire manger les hommes et Ies chevaux on ne s'arretera pas
dans un village, mais bien plutöt aupres d'une maison isolee.

Une patrouille ne doit jamais avoir l'idee de faire occuper un
clefile par quelques cavaliers ä pied pour assurer sa ligne cle

retraite; ce serait s'affaiblir d'une maniere inutile et rien ne
dit que pour le retour on se servira cle la meme route que
pour Taller.

Rencontre avec l'ennemi.

Des qu'une patrouille voit ou rencontre Tennemi eile cloit
en faire rapport. Si cette rencontre a lieu avant d'avoir atteint
le but fixe ä la patrouille, Tofficier qui la commande cloit
etre en etat de juger s'il doit continuer ä se diriger dans la
direction prescrite, ou bien si la decouverte qu'il vient cle faire
n'exige pas d'abandonner sa premiere direction pour s'attacher
ä l'adversaire et reconnaitre d'une maniere plus exaete ses
intentions.

Nous avons pose en regle generale que la patrouille devait
eviter le combat. Par lä on ne doit pas entendre qu'aussitöt
en presence de Tennemi, il faille operer une retraite en bon
ordre. Au contraire, c'est en nous dissimulant clans des
endroits d'oü nous pouvons continuer notre Observation que nous
arriverons ä recueillir cles renseignements exacts, et ä ne pas
perdre de vue l'adversaire.

Eviter le combat demande souvent plus d'effort cle volonte
que de le rechercher. II faut de Tabnegation pour renoncer ä

un combat qu'on peut engager dans des circonstances favorables

avec la chance cle se distinguer et il faut plus cle courage
qu'on ne le croit pour laisser passer ä cöte cle soi cles partis
ennemis, qui nous isolent d'une maniere desagreable cle la

troupe ä laquelle nous appartenons.
Cependant chaque regle a ses exceptions. La patrouille

accepte le combat ou meme le recherche, quand sa mission
n'exige pas une marche secrete ou quand le but auquel eile
tend ne peut etre atteint que par le combat.

Par exemple, si Tennemi a place des avant-postes sur une
ligne cle hauteurs et qu'il nous empeche ainsi tout coup d'ceil
cle Tautre cötö, nous serons bien obliges d'attaquer un cle ses

postes, pour pouvoir voir oü sont ses bivouacs et quelles sont
leur ötendue, car nous n'avons pas toujours la possibilite de

tourner ies ailes des avant-postes.



418 REVUE MILITAIRE SUISSE

Bencontre-t-on une patrouille ennemie qui rentre d'un
Service d'exploration, on Tattaqüera pour Tempecher de rapporter

de nos nouvelles ä Tennemi.
Si nous livrons combat, il faut tächer d'en retirer quelques

renseignements utiles pour notre armee et ce qui sera le plus
profitable, c'est cle faire des prisonniers.

Si l'adversaire a ötö repousse, on Tobservera ou on le pour-
suivra, sans pour cela nous laisser distraire du but qui nous
a öte prescrit, ni montrer toute notre patrouille; si possible
nous ne sortirons pas du couvert, quand nous supposerons
que des partis ennemis sont dans les environs. La patrouille
qui a öte battue, ne manquera pas de ehre, clans l'intention
d'excuser sa retraite, qu'elle a ötö attaquöe par des forces
considörables ; donc l'ennemi prendra ses precautions et enverra
probablement un detachement ä notre rencontre. Nous devons
profiter du temps qui s'öcoulera avant Tapparition cle ce
dernier, pour continuer nos observations, car nous aurons
probablement la chance cle faire des decouvertes importantes.
Enfin, il est impossible, ä moins de negligence grave, qu'une
patrouille soit prise tout entiere. Nous pouvons etre disperses,
separes cle notre troupe, eprouver cles pertes, mais tant que
nous avons encore nos chevaux, il sera toujours possible ä

quelques cavaliers de revenir eu arriere pour faire rapport sur
ce qu'ils ont vu.

Le soldat cloit savoir que dans telles circonstances il ne faut
pas perdre courage; que tant qu'il a ses armes et que son
cheval peut encore le porter, la Situation n'est pas desesperee ;

enfin qu'il doit tenter Timpossible pour echapper ä la capti-
vite. (A suivre.)

Manceuvres du I" Corps d'armee.

Ordre de corps d'armee N° I.

1. Les manoeuvres du Ier corps d'armee auront lieu comme
suit :

25 aoüt : Entree au service cle Tötat-major du corps d'ar¬
möe et des etats-majors de division.

26 » Entree au service des etats-majors de brigade d'in¬
fanterie.
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